
Exprimez-vous !

L’ensemble des administrateurs CNL d’Aiguillon, d’Archipel, 

d’Espacil, de Fougères Habitat, d’Émeraude Habitat, de Néotoa 

dénoncent :

· une augmentation des loyers de 3,5 % alors que nos        

factures s’envolent,

· un pouvoir d’achat qui s’effrite, 

· une politique nationale du logement défavorable au            

logement social (HLM).

La CNL demande pour tous : 

· un logement de qualité, le gel des loyers, 

· la rénovation énergétique des logements sans majoration  

de loyer, zéro expulsion. 

Vous ne parvenez plus à couvrir  vos dépenses, 

votre immeuble est dégradé… 

Pour agir, nous vous appelons à témoigner. 

Merci.
Fédération du Logement et de la Consommation d'Ille et Vilaine

3 allée de Malmoë - 35200 RENNES - Tél. 02.99.22.20.50

www.cnl35.fr  - cnl35malmoe@orange.fr

Pour la CNL, Se loger participe
du bien commun et 
ne peut constituer un privilège. »

*

* L'objectif de cette loi est d'accélérer les procédures en cas de loyers impayés 
des locataires en difficulté et de durcir les sanctions envers les occupants de 

logements vides. 



* Sur Rennes, les loyers 2023 ont été plafonnés à 3,5%

* 

Une crise de logement social existe sur Rennes et le 

département.

· À Rennes métropole, plus de 26 000 demandeurs 

sont en effet en attente d'un logement social (dont        

3 000 demandes urgentes de relogement) contre      

16 000 en 2016 (soit + 62 %). Cette situation est          

inacceptable !

Au moment où se décide le Programme Local de       

l'Habitat (PLH), dans chaque commune de Rennes     

métropole, l’urgence est de respecter la loi SRU.

Avec, pour toutes les communes, un accompagne-

ment social nécessaire.

· À Saint-Malo, plus de 4000 demandes en instance.

À Dol-de-Bretagne, plus 500 demandes, 

Sur l’ensemble du Pays malouin , cela s’élève à près 

de 5800 demandes de logement social. 

Une urgence : 
Le ministère du Logement doit relancer un grand 
plan de construction du logement social avec son 
financement.


